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PROCÈS VERBAL 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 9 MAI 2023 

L'an deux mil vingt-trois, le neuf mai à vingt heures trente minutes, légalement convoqué en date du deux mai deux mil 

vingt-trois, le Conseil Municipal s'est réuni à la mairie de Thoiré-sur-Dinan, sous la présidence de Monsieur Bruno BOULAY, 

Maire. 

Etaient présents : 

Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Mesdames, Bernadette HÉRISSON, Aurélie MANCELLIER, Émilie PICHON-LANOISELÉE, Nadège POILVILAIN. 

Messieurs, Michel ABRAHAM, David BOIVIN, Jean-Marc COUREL, Lucet GIVRAN, Gérard LENOIR. 

Absent(e)s représenté(e)s : 

Absente : Madame Sandra CADIEU. 

Quorum atteint. 

Modalités de vote : Scrutin ordinaire. 

Secrétaire de séance : Madame Émilie PICHON-LANOISELÉE. 

Ordre du jour de la séance : 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 11 avril 2023. 

2. Acquisition à l'euro symbolique de 2 parcelles. 

3. Caution du vidéo projecteur à la salle des fêtes. 
4. Point de situation - travaux d'aménagement cœur de village. 

S. Informations diverses. 

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 11 avril 2023. 

Le procès-verbal de la séance du 11 avril 2023, préalablement envoyés par mail à chaque conseiller, a été approuvé à 

l'unanimité. 

2. Acquisition à l'euro symbolique de 2 parcelles - Délibération 2023-05-01 

Monsieur le maire rappelle que dans le cadre d'une succession nous avons reçu le 31/03/2023 une proposition de Maître 
Catherine BLONDEAU, notaire à Montfort /'Amaury pour l'acquisition de 2 parcelles de ta!l/is cadastrées section A n°350 
(243m2) et 384 (378m2) au prix d'un euro symbolique. 

Monsieur le Maire précise qu'en date du 4 mai nous avons reçu un mati contradictoire de l'office notarial pour nous 
informer que la vente à l'euro symbolique ne pouvait finalement plus être effectuée et propose 0.50€ le m2 soit 310.50€ 
pour les 2 parcelles. Les frais d'acte sont estimés à une somme maximale de 400€. 

Vu la proposition de cession faite par le propriétaire actuel, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L.2241-1 relatif à la gestion des biens communaux 

et des opérations immobilières effectuées par la collectivité, 

Page 1 sur 3 



Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment l'article L.1111-1 relatif aux acquisitions 

amiables, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la gestion des biens relevant du domaine privé des collectivités 

territoriales, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

► Renonce à l'acquisition des parcelles cadastrées section A n°350 et 384, sise clos de la Louisière d'une surface totale 

(pour les 2 parcelles) de 621 m2• 

CONTRE: 0 ABSTENTION: 0 POUR. 10 

3. Salle des fêtes - montant de la caution et location du vidéo projecteur - Délibération 2023-05-02 

Monsieur le Maire fait part à l'assemblée de l'installation du vidéo projecteur à la salle des fêtes. 

Le matériel comprend : 

- Vidéoprojecteur optoma EH400 

- Écran électrique 

- Boîtier de contrôle externe pour écran de projection 

- Système de diffusion Actiontec 

Et Propose: 

1 - La modification du montant général de la caution (garantie d'éventuels dommages sur les locaux, le mobilier, le 

matériel) à 500€ 
2 - La mise en location du vidéo projecteur. Montant : 20€ 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide ; 

Qu'à compter de ce jour : 

► La caution de la salle des fêtes sera d'un montant de 500€. Elle sera encaissée en cas de détérioration pour 

couvrir les frais engagés de remise en état (dommages sur les locaux, le mobilier, le matériel). 

► Le vidéo projecteur sera proposé à la location pour la somme de 20€. 

CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 POUR· 10 

4. Point de situation - travaux d'aménagement coeur de village 

Monsieur le Maire informe l'assemblée de l'avancée des travaux. 

Les travaux de démolition ont été réalisés. Un devis supplémentaire a été validé pour démolir le mur sur 20ml. Une réflexion 

est en cours pour la réfection du mur restant. 

Les travaux d'Enedis doivent avoir lieu à compter du 15 mai pour une durée de 3 semaines. 

Interviendra ensuite la société Colas pour la seconde et dernière partie qui concerne l'aménagement et la voirie pour une 

durée de 8 semaines. 

5. Informations diverses 

- Argent de poche : Monsieur le Maire remercie les élus d'avoir encadrés les jeunes pendant les 3 jours du mois d'avril. Il 

est décidé que si l'opération est reconduite, elle n'aura pas lieu au mois de juillet mais plutôt aux vacances de la Toussaint. 
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- Remerciement : Monsieur le maire donne lecture du courrier de l'association de la truite Dinantaise pour remercier de la 

subvention octroyée. 

- Référent déontologue des élus : Il doit-être désigné par le Conseil Municipal avant le 1"' juin 2023. Monsieur le Maire 

informe que nous sommes dans l'attente d'une proposition de l'association des maires de la Sarthe d'un référent unique 

pour les communes de la Sarthe et Epci. Point qui sera inscrit à l'ordre du jour du prochain conseil. 

- Forêt d'exception : Monsieur LENOIR Gérard donne le compte rendu des dernières réunions de travail. Une association 

des communes riveraines est susceptible de voir le jour dans les prochaines semaines. Elle permettrait d'harmoniser les 

actions des 11 communes pour promouvoir la forêt d'exception. 

Décisions du Maire prises en application des articles L.2122-22 et L.21122-23 du CGCT. 
Par délégation du Conseil Municipal du 28 mai 2020 en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions suivantes : 

Décision 2023-08 portant sur le renouvellement d'adhésion à l'association Polleniz pour un montant annuel 

de 161.25€ TTC. 

Le prochain conseil municipal aura lieu mardi 13 juin 2023 à 20H30. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 H50. 

Validation du présent procès-verbal par le Maire et le secrétaire de séance le 16/05/2023. 

Approbation du présent procès-verbal lors de la séance du mardi 13 juin 2023 : 

Observations : 

Le procès-verbal est.çtff-rnY.~.~ par le Conseil Municipal le mardi 13 juin 2023 à 2o.J:l.4 .. S . 

Date de la publication : le 15 juin 2023 

Signatures : 

Le Maire, 

Bruno BOULAY 
Secrétaire de séance, 

Émilie PICHON-LANOISELÉE 
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